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Question 8   

   

Objectif évaluateur 1.1.3.8.1-2 L’influence de la politique sur 

l’administration 

14 points   
  

   
Situation de départ   
Le 25 septembre 2022, la Suisse a voté une initiative populaire intitulée « Pas d’élevage en batterie 
en Suisse » (initiative sur l’élevage en batterie). L’initiative avait pour but d’interdire l’élevage en 
batterie, car le bien-être des animaux y est systématiquement bafoué. La Confédération aurait dû 
fixer des exigences minimales plus strictes pour des conditions d’hébergement et de traitement plus 
respectueuses des animaux, l’accès à l’extérieur, l’abattage et la taille maximale des groupes par 
étable. 

 

 

   
Si l’initiative avait été acceptée, le texte suivant aurait été intégré dans la Constitution fédérale :   
   
Art. 80a Détention d’animaux dans l’agriculture 
 
1 La Confédération protège la dignité de l’animal dans l’élevage agricole. 
La dignité de l’animal implique le droit de ne pas vivre dans un élevage en batterie. 
 
2 L’élevage en batterie désigne l’élevage industriel d’animaux en vue d’une production de viande la 
plus efficace possible où le bien-être des animaux est systématiquement bafoué. 
 
3 La Confédération fixe des critères, notamment pour un hébergement et un traitement respectueux 
des animaux, soins, l’accès à l’extérieur, l’abattage et la taille maximale des groupes par étable. 
 
4 Elle édicte des dispositions relatives à l’importation d’animaux et de produits d’origine animale 
à des fins alimentaires en tenant compte du présent article. 

 

 

   
Cette question est composée de quatre parties (de a. à d.). Vous pourrez obtenir 14 points au 
maximum. 

 
 

   
Tâche   

a. Quelles auraient été les conséquences pour les administrations cantonales si l’initiative 
populaire avait été acceptée et si la Confédération avait chargé les cantons de la mise en 
œuvre ? Citez trois exemples de conséquences possibles pour votre administration cantonale et 
décrivez pour chacune d’elles deux étapes concrètes que votre canton pourrait entreprendre si 
la conséquence était effective. Vous obtenez 1 point par conséquence réaliste et proche de la 
pratique et également 1 point par étape concrète appropriée, au total 9 points. 

 

 
   

Conséquences Etapes concrètes   

  
 
 
 

 
1 
1 

 
 
 
 

 1 

T 3 
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Conséquences Etapes concrètes   

  
 
 
 

 
1 
1 

 
 
 
 

 

1 

  
 
 
 

 
1 
1 

 
 
 
 

 

1 

   
   
b. Les partis politiques et les associations sont impliqués dans les campagnes de votation et dans le 

processus politique. Expliquez les différentes fonctions des partis et des associations. Vous 
obtenez 1 point par description correcte de chaque fonction, soit 2 points au total. 

 
 

   

Parti 
politique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 

Association 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 

  T 8 
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c. Outre les initiatives populaires, le système politique suisse connaît, au niveau fédéral, le 
référendum obligatoire et le référendum facultatif. Décrivez la différence entre le référendum 
facultatif et le référendum obligatoire. Pour une solution correcte, vous obtenez 1 point. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
   
d. Pour exercer une influence politique au niveau cantonal, les parlementaires disposent d’autres 

instruments. Complétez la liste ci-dessous par la description des instruments parlementaires. 
Vous obtenez 1 point par description correcte, soit 3 points au total. 

 
 

   

Instrument Description   

Initiative parlementaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 

Motion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

1 
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Question 9   

   

Objectif évaluateur 1.1.3.6.1-2 Tenue d’une base de données  4 points   

   
Situation de départ   

Les administrations publiques tiennent divers registres afin de disposer de bases de données 
nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches. 

 
 

   
Cette question est composée d’une partie (a.). Vous pourrez obtenir 4 points au maximum. 

 

  
   
Tâche   

a. Citez deux registres publics différents (base de données). Indiquez en outre l’utilité (pas de 
répétition) du registre que vous avez choisi pour les citoyens. Vous obtenez un point par registre 
correct et 1 point par utilité démontrée, soit 4 points au total. 

 
 

   

Registres au base de données Utilité pour le citoyen   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 
 

1 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 
 

1 
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Question 10   

   

Objectif évaluateur 1.1.6.1.1-2 Exemples du modèle comptable 

harmonisé 

12 points  
 

   
Situation de départ   
Vous travaillez au sein du département des finances de l’administration cantonale. Votre supérieur 
vous charge d’informer les nouveaux collaborateurs sur les thèmes spécifiques importants dans le 
domaine des finances. 

 
 

   
Cette question est composée de quatre parties (de a. à d.). Vous pourrez obtenir 12 points au maximum. 

 

  
   
Tâche   
a. Présentez la structure du modèle comptable selon le MCH2. Classez pour cela les termes ci-

dessous dans le modèle. Pour chaque terme correctement classé, vous obtenez ½ point, soit 
2 points au total. 

 
Compte de résultat, bilan, état des flux de trésorerie, compte des investissements 

 

 

 

  
 
 
 
 

½  
½  
½  
 
 
 
 

½  
 
 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
  T 2 
   
   
   
   

MCH2

Actifs Passifs Charges Revenus Dépenses Recettes
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b. Décrivez le contenu des éléments du MCH2 ci-dessous. Vous obtenez 1 point par description 
correcte, soit 3 points au total. 

 
 

   
Elément du MCH2 Description   

Compte des investissements 

 
 
 
 
 
 
 

 

1 

Compte de résultat 

 
 
 
 
 
 
 

 

1 

Etat des flux de trésorerie 

 
 
 
 
 
 
 

 

1 

   
c. Pour illustrer votre propos, citez deux exemples concrets par élément du MCH2 de votre 

administration cantonale donnant lieu à une écriture. Vous obtenez ½ point par exemple 
pertinent, soit 3 points au total. 

 
 

   

Elément du MCH2 Exemple   

Compte des 
investissements 

 
 
 

 ½ 
 

 

 
 
 

 ½ 
 

 

Compte de résultat 

 
 
 

 ½ 
 

 

 
 
 

 ½ 
 

 

Bilan 

 
 
 

 ½ 
 

 

 
 
 

 ½ 
 T 6 
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d. Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont vraies et celles qui sont fausses. Vous 
obtenez ½ point par solution correcte, soit 4 points au total. 

 
 

   

 Juste Faux   

Le modèle comptable connaît trois types de classification possibles : 
classification par nature, classification fonctionnelle et classification 
instrumentale. 
 

   

½ 

La classification uniforme des comptes des administrations publiques favorise 
la comparabilité. 
 

   
½ 

L’imputation d’une opération commerciale permet de savoir à quel domaine 
d’activité du canton elle est attribuée. 
 

   
½ 

Le patrimoine administratif présente des valeurs d’éléments de la fortune 
utilisés directement pour l’exécution des tâches publiques. 
 

   
½ 

Les actifs financiers comprennent exclusivement les liquidités d’un canton. 
 

   
½ 

Les cantons ne procèdent pas à des amortissements, car les éléments de la 
fortune publics ne perdent jamais de valeur. 
 

   
½ 

Le compte de résultat est un compte relatif à la période, comme dans 
l’économie privée. 
 

   
½ 

Les financements spéciaux sont des provisions destinées à financer des projets 
particuliers. 
 

   
½ 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
  T 4 
   
   
   
 


